
 
 
 

 
Appel nominal 
Désignation du secrétaire de séance 

 
1 Arrêt du Procès-Verbal de la séance du 02 février 2026 

2 Installation des conseillers municipaux 

3 Election du Maire 

4 Election du Maire délégué – Fauville en Caux 

5 Election du Maire délégué – Bermonville 

6 Election du Maire délégué - Ricarville 

7 Election du Maire délégué – Auzouville Auberbosc 

8 Election du Maire délégué – Saint-Pierre-Lavis  

9 Election du Maire délégué - Sainte Marguerite sur Fauville 

10 Election du Maire délégué – Bennetot 

11 Création des conseils des communes déléguées 

12 Désignation des membres des conseils des communes déléguées 

13 Création des comités consultatifs des communes déléguées 

14 Election des Adjoints au Maire de Terres-de-Caux 

14.1 Détermination du nombre d’Adjoints au Maire de Terres-de-Caux 

14.2 Election aux fonctions d’Adjoints au Maire de Terres-de-Caux 

15 Election des Adjoints au Maire délégué de Fauville-en-Caux 

15.1 Détermination du nombre d’adjoints au maire délégué de Fauville-en-Caux 

15.2 Election aux fonctions de l’adjoint au maire délégué de Fauville-en-Caux 

16 Fixation du nombre de conseillers délégués 

17 Lecture de la Charte de l’Élu Local 

18 Fixation de l’ordre du tableau du conseil municipal 

19 Délégations du Conseil Municipal au Maire 

20 Fixation des indemnités des élus        

21 Reconduction de l’emploi fonctionnel pour la direction générale des services 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
4.1 Autres questions pouvant intervenir avant la séance   
4.2 Agenda et évènements   

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE « TERRES-DE-CAUX » 

SE RÉUNIRA DIMANCHE 22 MARS 2026 à 8H30 –  
Ouverture de la séance à 9h00 

Salle des spectacles de la Rotonde - Boulevard Alleaume 


